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CAHIER DES CLAUSE PARTICULIÈRES  
MARCHÉ NÉGOCIÉ DE FOURNITURE, 
LIVRAISON, SERVICE DE REPAS ET 
ENCADREMENT D’ELEVES A L’EPFB 

 
 

 

DURÉE DU MARCHE 
 
La durée du marché est de 1 année scolaire, à compter du 1er jour de la rentrée scolaire 2020-2021 
(le 02/09/2020), avec possibilité de reconduction expresse sans que la durée totale ƴΩŜȄŎŝŘŜ п 
années scolaires. 

 
DÉFINITION DU BESOIN 
 
[Ωécole primaire française B ne dispose pas de local pour confectionner des repas. La direction de 
cette école souhaite mettre en place un service de restauration dite « en liaison chaude ». 
Le prestataire devra livrer les repas les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis dans ƭΩécole. 
 
Les élèves ōƻǳǊǎƛŜǊǎ ŀǳǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Effectifs actuels demi-pensionnaires : 224 (dont 66 boursiers) ς (effectifs ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ : 354 élèves) 

 
Les créneaux de service des repas sont les suivants : 
- les lundis et jeudis : entre la sonnerie signalant la fin des cours de la matinée et la sonnerie 
ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi 
- les mardis, mercredis et vendredis : depuis la sonnerie signalant la fin des cours de la matinée 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ мпƘлл 
  
LΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇŀǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳȄ élèves devront être qualitatifs, tant notamment 
sur le plan gustatif que sur le plan nutritionnel. 
 
[Ωorganisation générale du service doit ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ qualité 
proposée au public concerné. 
 
Le prestataire assurera  les opérations matérielles de facturation Ŝǘ ŘΩencaissement. 
Il adressera les factures des élèves boursiers directement au lycée français qui les mettra en 
paiement en fonction de la quotité de bourse octroyée. 
 
Le prestataire devra faire une proposition à ƭΩŞŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩimplantation du réfectoire et des outils de 
distribution (chauffe-ǇƭŀǘΣ ǊŞŦǊƛƎŞǊŀǘŜǳǊΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳΧύΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǉǳŜ ŘŜǾǊŀ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 
Une redevance de mise à disposition pourra être demandée au prestataire en fonction des 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƴǳƭƭŜ ǎΩƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊ 
le matériel et/ou faire des travaux à sa charge. Cette redevance sera fixée lors de la négociation.  
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Le prestataire sera en charge des missions suivantes : 

¶ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƴǳǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ les prescriptions figurant dans son offre alimentaire et 
conformément au cahier des charges « prestation alimentaire » (annexe 1) ; 

¶ la fabrication des repas au sein ŘΩǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ. La prestation sera réalisée conformément aux 
menus définis et en respeŎǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ et de sécurité en vigueur en matière de 
restauration collective ; 

¶ lΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ et la distribution ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ Řŀƴǎ ƭΩécole ; 

¶ [ΩŀŎƘŀǘΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŜǘǘŜǎ ƧŜǘŀōƭŜǎ Τ 

¶ [ΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀōƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ mission 
όōŀǊǉǳŜǘǘŜǎΣ ŦƛƭƳΧύ Τ 

¶ La collecte des bio déchets, dans ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ contrat 
pendant le temps de la restauration ; 

¶ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ locaux de 
restauration  
 
Le prestataire fera face, dans les conditions financières définies ci-après, à tout accroissement des 
effectifs. 
 
Le prestataire ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇŀǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ 
différents postes correspondants aux prestations fournies aux usagers, ainsi que sa rémunération. Ce 
prix unique (le même pour les boursiers et les non boursiers) devra être inférieur au montant de la 
bourse à 100 % versée par le consulat pour la restauration scolaire (10 500 Ariary pƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
scolaire 2019/2020), il aura sous sa responsabilité les élèves pendant les créneaux suivants : 
- les lundis et jeudis : entre la sonnerie signalant la fin des cours de la matinée et la sonnerie 
ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi 
- les mardis, mercredis et vendredis : depuis la sonnerie signalant la fin des cours de la matinée 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ, les transporteurs ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ мпƘлл 
 
 
La direction de ƭΩécole est chargée du contrôle technique, juridique, financier et qualitatif des 
prestations fournies, ainsi que des ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘΣ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ 
soit procéder à tout contrôle sur justificatifs et sur place, soit mandater toute personne à cet effet. 
 
 
 
 
 

EXECUTION DU MARCHÉ 
 
" ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ 2 septembre 2020, le prestataire assure les 
missions définies au présent contrat. 

 
CARACTERE EXCLUSIF DU MARCHÉ 
 
Le marché confère au prestataire ƭΩŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩécole B situé à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 
Les boursiers ǎŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
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BIENS MIS À LA DISPOSITION DU PRESTATAIRE 
 
Pour les besoins de l'exécution du service, il est mis à la disposition du prestataire un local choisi 
conjointement avec la direction de lΩŞŎƻƭŜΦ /Ŝ ƭƻŎŀƭ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ou le prestataire pour la 
bonne exécution de la prestation.  
 
L'exploitation des espaces occupés devra être assurée dans le respect des réglementations 
applicables à la sécurité publique, à l'hygiène alimentaire et sanitaire. 

 
Rémunération du prestataire 
Le prestataire sera rémunéré par le lycée français (pour les élèves boursiers) ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŦŀŎǘǳǊŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Řǳ ǊŜǇŀǎ όƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł 
10 500 Ar et fonction de la quotité de bourse) et par le nombre de repas servi mensuellement. 
 
Impôts et taxes 
[ΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŀŎǉǳƛǘǘŜ directement les impôts de toute nature auxquels il peut être assujetti du fait de 
son exploitation. 
 
Modification affectant les biens mobiliers et immobiliers ou leur utilisation 
[ΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ǎϥŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻŎŎǳǇŞǎ Ŝǘ ƴŜ peut modifier en tout ou en 
partie cette destination ou procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ. 
Le bénéficiaire ne peut y abriter que des marchandises destinées à son activité. Il ne peut, sauf 
accord exprès de la direction, changer la disposition de tout ou partie des locaux et biens mis à sa 
disposition. 
 
Entretien et réparation des locaux 
[Ŝ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƭŀƛǎǎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ parcelles occupés en bon état 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
connaissance de la direction du lycée français ǘƻǳǘ Ŧŀƛǘ ǉǳŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ǳǎǳǊǇŀǘƛƻƴ 
ou dommage susceptible de préjudicier aux locaux. 
 
NETTOYAGE, ENTRETIEN COURANT ET SPÉCIFIQUE A LA CHARGE DU PRESTATAIRE 
 
Locaux 
 
Le prestataire ŀǎǎǳǊŜ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ installations de 
la salle de restauration afin de maintenir ceux-ci en permanence en parfait état de marche et de 
propreté. 
Pour ce faire, il affectera le personnel nécessaire en nombre et en qualification suffisants. 
[ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉue ou particulier ne 
Řƻƛǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƴǳƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 
Les appareils, matériels et produits nécessaires à ces opérations qui répondent obligatoirement aux 
dispositions techniques, réglementaires et environnementales ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ sont à 
la charge du prestataire. 
[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ƭŀ direction du LFT. 
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Equipements et matériels 
 
Le prestataire ŀǎǎǳǊŜΣ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎΣ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ matériels de 
la salle de restauration afin de maintenir ceux-ci en permanence en parfait état de marche et de 
propreté. 
Pour ce faire, il affectera le personnel nécessaire en nombre et en qualification suffisantes. 
[ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƻǳ particulier ne 
Řƻƛǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƴǳƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 
Les appareils, matériels et produits nécessaires à ces opérations qui répondent obligatoirement aux 
dispositions techniques, réglementaires et environnementales aŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ sont à 
la charge du prestataire. 
Les équipements et matériels ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ƭŀ direction du LFT. 

 
 
AMENAGEMENT PROPOSE PAR LE PRESTATAIRE  

 
Le prestataire pourra, pendant la durée du marché, proposer une modification de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ à la 
restauration : mise en place de nouveaux concepts de distribution des repas ; réaménagement 
spatial ; acquisition (à la charge du LFT) de nouveaux matériels. 
 
 
EXPLOITATION DU SERVICE DE RESTAURATION 
 
MISE EN EXPLOITATION - PRINCIPES GENERAUX D'EXPLOITATION 
 
Dans le cadre du présent marché, le prestataire s'engage, à assurer la sécurité et le bon 
fonctionnement du service, la qualité ainsi que la bonne organisation de la fabrication et de la 
distribution des repas. 

 
REGLEMENT DE SERVICE 
 
Un règlement de service en annexe 2 du présent CCP précise les conditions dans lesquelles le 
prestataire effectue les différentes missions qui lui incombent en vertu du présent marché. 

 
SURVEILLANCE ET ANIMATION 
 
SURVEILLANCE DU REPAS ET DE LA RECREATION 
 
Le prestataire a la responsabilité de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ des enfants 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Řǳ Ƴŀǘƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
scolaire (ou périscolaire) ŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi ou la prise en charge par un transporteur. Le prestataire 
est chargé de la bonne exécution du service de distribution des repas aux élèves et de 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci. 
 
Le prestataire organisera à ce titre : 

¶ [Ŝ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ Τ 

¶ La surveillance des enfants et le maintien de la discipline pendant la prise des repas ; 

¶ [ΩŀƛŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ Τ 

¶ La sortie des enfants à la fin du service. 
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¶ [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ activités scolaires ou périscolaires (durant ce 
moment, des jeux tels que des jeux de société, crayons de couleurs, feuilles, ballons, cordes à sauter, 
élastiques seront mis à la disposition des enfants par le prestataire) 
 
Le prestataire met en place les personnels qualifiés (au moins un membre du personnel présent doit 
avoir obtenu son PSC1). DŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ƻǳ ǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ƻǳ 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ et en nombre suffisant pour exécuter cette 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀǊŘŜΣ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ (il y aura au minimum un 

encadrant pour 15 élèves). Ces personnels relèvent de la responsabilité du prestataire. 
 
 
PRESCRIPTIONS ALIMENTAIRES 

 
[Ŝ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 1. 
 
POLITIQUE NUTRITIONNELLE ET PROGRAMME ALIMENTAIRE 

 
5ŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƴǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎΣ ƭŜ prestataire devra prendre en compte les besoins 
nutritionnels spécifiques des enfants. 
Les menus seront proposés aux directions des écoles, avec avis consultatif. 
La composition des repas et la sécurité des aliments seront conformes à la réglementation. 
 
 

 
CONTROLE PAR CHACUNE DES DIRECTIONS DES ECOLES DES 
REGLES D’HYGIENE ET DE SECURITE 
 
a9{¦w9{ 59 {9/¦wL¢9 9¢ 5ΩI¸DL9b9 
 
Le prestataire ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ł ǎŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ aux 
ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
Il appartient aux parties de prendre, selon la répartition des responsabilités définie au présent 
contrat, toutes mesures nécessaires en ce qui concerne la salle de restauration. 
Le prestataire instruit les personnels placés sous son autorité et travaillant dans les locaux affectés au 
service de restauration scolaire des précautions à prendre pour assurer leur propre sécurité et, le cas 
échéant, celle des autres ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
CONTROLES ASSURES PAR LE PRESTATAIRE 
 
Le prestataire est tenu de conserver au froid pendant cinq jours au moins un échantillon de chacun 
des plats préparés. En cas de suspicion de toxi-infection, ces échantillons sont remis à la direction de 
ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ. Ils seront analysés par des services de contrôle. 
Les directions des écoles demandent à leur prestataire de mettre tout en ǆǳǾǊŜ pour assurer une 
traçabilité totale des produits servis sur la restauration scolaire. 
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PERSONNEL DU PRESTATAIRE 

 

PERSONNEL RECRUTE PAR LE PRESTATAIRE 
 
Pour l'exécution du présent contrat, le prestataire recrute et plus généralement gère sous sa seule et 
entière responsabilité le personnel nécessaire à l'exécution du service qui lui est confié. Il assure 
l'organisation et le contrôle du travail du personnel. Il affecte, en conséquence, au fonctionnement 
du service, le personnel qui lui est nécessaire, en nombre et qualification, pour remplir sa mission.  
Le prestataire est tenu d'appliquer les textes légaux et réglementaires en vigueur, en matière sociale 
et de législation du travail. 

 
SURVEILLANCE MEDICAL9 9b a!¢L9w9 5ΩI¸DL9b9 5¦ t9w{hbb9[ 
 
Le prestataire ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ 
corporelle du personnel, et notamment de ceux qui manipulent les denrées. Le suivi médical des 
personnels vise à ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ celle des consommateurs.  

 
DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
CADRE GENERAL 
 
Le prestataire ǎΩŜƴƎŀƎŜ sur un prix unitaire (et unique) des repas qui sera inférieur au montant de la 
bourse (100 %) accordée par le consulat pour les prestations alimentaires. [ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ 
/ƻƴǘǊŀǘ ŘŞōǳǘŜ ƭŜ мŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ dernier jour des grandes vacances de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
 
 

 
 
TARIFS DES REPAS SERVIS AUX USAGERS ς TARIFICATION ET ENCAISSEMENT 

 
Le prestataire fixe les tarifs des repas applicables aux usagers. (Obligatoirement inférieur au montant 
de la bourse 100 % accordée par le consulat pour les prestations alimentaires : 10 500 Ariary pour 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмфκнлнл). 
Il assure les opérations de facturation des repas auprès des usagers. 
Le prestataire encaisse les recettes correspondantes directement auprès des usagers sur la base des 
factures émises pour les élèves non boursiers et auprès du lycée français pour les élèves boursiers 
(selon la quotité de bourse octroyée). 
Le prestataire assure le recouvrement des créances détenues sur les familles. 
Le délai de paiement accordé aux familles doit être raisonnable (minimum 15 jours). 
Le prestataire assume le risque financier des créances irrécouvrables. 
 
DISPOSITIONS FISCALES 
 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƛƳǇƾǘǎ Ŝǘ ǘŀȄŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ sont à la charge du 
prestataire. 
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MESURES D’URGENCE 
 
a9{¦w9{ 5Ω¦wD9b/9 
 
Le Proviseur du lycée Français ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ƎǊŀǾŜ Řǳ prestataire, ou de 
ƳŜƴŀŎŜ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ 
fermeture temporaire du service de restauration. 
 
RESPONSABILITES ET ASSURANCES 
 
JUSTIFICATIONS DES ASSURANCES 
 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Řǳ prestataire sont communiquées aux différentes directions des 
écoles. Le prestataire leur adresse à cet effet chaque police et avenant signés. 

 
FIN DE CONTRAT 
 

CAS DE FIN DE CONTRAT 
 
Le Contrat cesse de produire ses effets dans les conditions prévues ci-après : 
1) En cas de déchéance du prestataire 
нύ ! ǎŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ 
3) En cas de force majeure 
 
 
 
 
 
SANCTION RESOLUTOIRE : LA DECHEANCE 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŀǳǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƎǊŀǾƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ prestataire ƴΩŀǎǎǳǊŜ Ǉŀǎ ƭŜ service dans les 
conditions prévues par le contrat depuis plus de cinq jours, la direction du LFT peut prononcer la 
déchéance du prestataire. 
La déchéance pourra notamment être prononcée dans les cas suivants : 

¶ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

¶ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŜǘǘŀƴǘ ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ƭŀ sécurité 

¶ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Page 8 sur 16 
 

Annexe 1 
Cahier des charges de la prestation alimentaire 

 
Préambule 

¶ Les repas sont fabriqués dans une cuisine centrale (un laboratoire conforme aux normes et 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ) 

¶ les ƭŞƎǳƳŜǎ ŦǊŀƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

¶ les menus doivent être simples pour être adaptés aux enfants. Les libellés des menus doivent être 
simples et compréhensibles par les enfants 

¶ des épices seront proposées pour ajuster les plats au goût de chacun 

¶ le prestataire devra être en mesure de préparer des pique-niques les jours de sortie scolaire à la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ (ceux-Ŏƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴ ǎŀƴŘǿƛŎƘΣ ŘΩǳƴŜ 
ǇŜǘƛǘŜ ōƻǳǘŜƛƭƭŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦǊǳƛǘύ 

 

NB : il sera proposé une alternative sans porc les jours où du porc sera au menu  
 

1. L’offre alimentaire 
 

1.1. Les différents types de convives 
 

¶ [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭ όо Ł с ŀƴǎύ 

¶ [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όс Ł мн ŀƴǎύ 
 
1.2. L’élaboration des menus 

 

¶ Les projets de menus sont établis par le prestataire 

¶ Ils sont soumis à la direction des écoles pour avis 
 
1.3. Les différentes prestations alimentaires demandées 
 

¶ Les ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǘǳŘŜ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ Ŝƴ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Collective 
et de nutrition de service des plats pour les repas doivent être respectées à ce titre, il convient de 
faire un plan alimentaire sur un minimum de 20 repas 

¶ Chaque jour, il devra y avoir au minimum une entrée, un plat (protidique avec garniture ou 
accompagnement) un produit laitier et un dessert respectant les fréquences du GEMRCN 
 
1.3. La qualité du repas 

 
Outre les principaux signes de qualité attendus et rappelés dans le préambule : 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ Υ ƭŜ Ǉƭŀǘ Řƻƛǘ être appétissant et bien présenté. 

¶ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŜƴǳǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ 
saisonnalité. 
 
1.4. Les grammages 

 

¶ Il est demandé au prestataire de respecter le grammage ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǘǳŘŜ ŘŜǎ 
aŀǊŎƘŞǎ Ŝƴ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜ рύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ 
fourchette haute du grammage recommandé 
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¶ Une quantité supplémentaire de féculents et légumes accompagnant le plat principal serait 
apprécié, de manière à permettre aux ŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǎǎŜǊǾƛǎ. 
 

 
2. Les denrées alimentaires 

 
2.1. Prescriptions générales 

 

¶ Pour tous les produits, la réglementation en vigueur est à respecter. 

¶ Les temps de cuisson doivent tenir compte des temps de remise en température de manière à 
obtenir un produit final cuit à point 

¶ [Ŝǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘŜȄǘǳǊŜ ǾŀǊƛŞŜΦ [ΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻǳƭƛƴŞŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ƘŀŎƘŞǎ Ŝǎǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΦ 

¶ Il est demandé de respecter la saisonnalité des produits et de favoriser les circuits courts. 
 
2.2. Prescriptions relatives aux viandes 

 

¶ [ŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŀōŀǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜ 

¶ Le prestataire devra être dans la possibilité de fournir les documents attestant de la qualité des 
viandes choisies. Il précisera le type de morceau. 

¶ Les viandes seront dégraissées de telle sorte que le produit fini comporte le moins possible de 
graisses. 
 
2.3. Prescriptions relatives aux fruits, légumes, légumes secs et féculents 

 

¶ Il est demandé de suivre la saisonnalité des fruits et des légumes, afin de garantir 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ  

¶ Les fruits et légumes seront frais de préférence. Aussi souvent que possible, ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
sera préparé à base de légumes frais. 

¶ les fruits seront présentés découpés (selon les fruits) pour limiter le gaspillage 

¶ ƭŜǎ ŎǊǳŘƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŞƎǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ 

¶ Les purées de pommes de terre seront fraîches aussi souvent que possible. Les purées de légumes 
également. 
 

3. Autres prescriptions alimentaires 
 

¶ [Ŝ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŎƻƳƳŜ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ allergènes 
(arachides, glutamate, etc.) 

¶ [Ŝ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƭΣ ŘŜ ǎǳŎǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀǘière 
grasse. Une attention particulière sera portée aux quantités utilisées dans les préparations afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ 

¶ [Ŝǎ ƳŜƴǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾŀǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƎƻǶǘΣ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ variété de 
produits et de saveurs mais devront rester simples. 

¶ Les menus seront élaborés en fonction des saisons de manière à favoriser le plus possible 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦǊŀƛǎΦ 

¶ Les préparations doivent être adaptées aux enfants : les plats ne doivent pas être trop épicés, ni 
trop saucés. Les épices sont mises à disposition à côté. 

¶ LΩŜŀǳ ǎŜǊǾƛŜ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƻǘŀōƭŜ : filtrée ou provenant de bouteilles cachetées 
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Annexe 2 
 

Règlement de service 
 
ARTCLE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
La restauration scolaire ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ B est organisée par sa direction. Le prestataire est chargé de la 
production, ŘŜ ƭΩŀŎƘeminement (en liaison chaude), du service des repas Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
élèves.  
 

ARTICLE II - PRESTATION DU PRESTATAIRE – CONTOUR DE LA PRESTATION 
 
Sont concernés les repas,  destinés aux usagers de la restauration scolaire ŘŜ ƭΩ9tC.Φ 
Le prestataire est responsable de la surveillance des enfants pendant le repas ET la pause 
méridienne. La direction décline toute responsabilité en cas de réaction allergique notamment : 

¶ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀƭƭŜǊƎƛǉǳŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊŀƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ǎƻƴ repas 

¶ ǎƛ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ ŘŜǎ repas 
développait une allergie nouvelle 

¶ si ƭΩŀƭƭŜǊƎƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ όt!Lύ 

 
 

ARTICLE III - HORAIRES DES REPAS 
 
Les repas seront servis entre 11H30 et jusqu'à 13H30.  

 
ARTICLE IV - INSCRIPTION AU SERVICE DE LA RESTAURATION SCOLAIRE 
 
L'inscription au service de la restauration scolaire s'effectue auprès du prestataire. 
 

ARTICLE V – FACTURATION - RÈGLEMENT DES PRIX DE REPAS 
 
/ƘŀǉǳŜ ǊŜǇŀǎ ŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ 
cas dérogatoire comme : 

¶ absence pour maladie justifiée par un certificat médical 

¶ absence due à un cas de force majeure 
 

ARTICLE VI - OBLIGATIONS DU PERSONNEL DU PRESTATAIRE 
 

HORAIRES 
 
Les employés doivent respecter les horaires de travail qui leur sont impartis, conformément à la 
législation en vigueur sur la durée de travail. 
 
 
 
 

TENUES 
 
Chaque salarié doit se trouver à son poste, en tenue de travail, aux heures fixées pour le début et à la 
fin de son service. 
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ARTICLE VII : TENUE DE SERVICE ET RESPECT DES REGLES D’HYGIENE 
 
Durant le temps de présence et de service, le personnel doit porter la tenue complète mise à sa 
disposition par le prestataireΦ Lƭ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΣ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǘŃŎƘŜǎΣ ŀǳȄ   
rŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝƴ vigueur. 
 

CHAPITRE VIII - DISPOSITIONS QUALITATIVES 
 
COMMUNICATION DES MENUS 
Les menus mensuels seront envoyés par mail aux directions des écoles pour avis. Ils  seront 
également envoyés chaque semaine aux parents par mail. 
Les menus seront distribués par le prestataire dans ƭΩécole pour affichage, la semaine précédente. 
Les libellés doivent être simples, facilement compréhensibles des enfants. 
Ils doivent contenir les informations relatives aux produits allergènes. 

 
TRACABILITE 
Une traçabilité des produits est mise en place. Elle permettra de fournir à chaque direction les 
informations nécessaires sur les produits servis dans les écoles. 
 

CHAPITRE IX - DISPOSITIONS D'APPLICATION 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement de service entre en vigueur à la même date que le marché de restauration. 
 

MODIFICATIONS 
Les dispositions techniques d'organisation du service, portées au présent règlement de service, 
pourront faire l'objet de modifications, en accord avec le prestataire. 
 

CLAUSE D'EXECUTION 
La direction du LFT est chargée de l'exécution du présent règlement. 
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Annexe 3 
Entretien et petites réparations du prestataire dans la salle de 

restauration 
 
1/ nettoyage 
Liste des tâches de nettoyage  
 
Nettoyage des sols : quotidien 
Nettoyage des murs à hauteur ŘΩƘƻƳƳŜ : quotidien 
Nettoyage des murs en hauteur : hebdomadaire 
Nettoyage des plafonds : mensuel 
Nettoyage des huisseries et des portes : quotidien 
Nettoyage des équipements de restauration : quotidien 
Mobiliers (dessus de tables et chaises) : quotidien 
Mobiliers (dessous de tables et piétements) : hebdomadaire 
aǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎƭŀōƻǳǎǎǳǊŜǎ : quotidien 
Equipements de restauration (y compris containers à déchets) : quotidien 
Nettoyage approfondi général de la salle de restauration le dernier jour précédent les grandes 
vacances scolaires : annuel 
 
 

2/ autres charges du prestataire 
Sont à sa charge : 

¶ ƭŜǎ ǇƻƭƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ 

¶ les consommables tels que les nettoyants, produits sanitaires, les films, les barquettes, les sacs 
poubelle 

¶ le linge (toute tenue de service, y compris les chaussures) 

¶ les fournitures administratives liées au fonctionnement de la cuisine  
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Annexe 4 
Grammage GEMRCN et fréquence recommandée sur 20 repas 
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